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L�annØe 2020 n�est pas une annØe comme 
les autres, c�est une annØe inØdite de 
par la crise sanitaire qui nous a touchØs 

et les mesures prises pour l�endiguer.

MalgrØ cette crise sanitaire sans prØcØdent, 
ce sont prŁs de 4 200 projets pour l�eau et les milieux aquatiques qui 
ont ØtØ financØs par l�agence de l�eau, sur l�ensemble du bassin Loire-
Bretagne. C�est donc avec fiertØ que je vous prØsente cette annØe le 
rapport d�activitØ 2020 de l�agence de l�eau Loire-Bretagne. Plus que 
jamais, nos Øquipes sont restØes mobilisØes pour accompagner les 
territoires, face à la crise Øconomique liØe à la Covid-19. Conjuguant 
adaptation et innovation, leur engagement a permis de proposer 
un service public à la hauteur de ce que l�on peut attendre d�un 
Øtablissement public de l�État.

Face à ces situations, l�agence a amØliorØ ses outils et modalitØs 
de fonctionnement permettant à chacun de rester reliØ à la 
communautØ de travail. Cela s�est traduit par l�optimisation 

de notre Øquipement informatique et des organisations de travail 
(dØmatØrialisation des procØdures, tØlØtravail accru, visioconfØrences, 
webinaires�).

L�annØe 2020 est une annØe incontestablement marquØe 
par la participation de l�agence de l�eau au soutien de 
l�activitØ Øconomique. Cette participation s�est traduite par 

le dØveloppement d�appels à projets. 30 % de nos aides ont ØtØ 
dØdiØs aux projets ciblØs pour dynamiser les investissements pour 
l�eau face à la crise sanitaire. Ce plan de reprise a d’abord ØtØ rendu 
possible grâce à un engagement fort des instances, tant du conseil 
d�administration prØsidØ par Marie-HØlŁne Aubert, que du comitØ de 
bassin prØsidØ par Thierry Burlot.

Cette mobilisation des Ølus des instances s�est Øgalement 
concrØtisØe par le vote en octobre du projet de Sdage et 
du programme de mesures 2022-2027. PrŁs de 50 rØunions 

se sont tenues sur le territoire et en visioconfØrence depuis 2018 
pour aboutir à un projet concertØ avec les acteurs lors du dernier 
comitØ de bassin de l�annØe 2020. Ce projet a pris du temps pour 
aboutir, c�est dire que la question de l�eau est devenue centrale 
pour l�amØnagement de notre territoire et son dØveloppement 
Øconomique face au dØrŁglement climatique.

Enfin, l�annØe 2020 se termine par un conseil d�administration 
qui a arrŒtØ les modalitØs de mise en �uvre des crØdits du plan 
France Relance. 43,7 millions d�euros sont mobilisØs ainsi dŁs le 

dØbut de l�annØe 2021 au service de la relance Øconomique et de la 
transition Øcologique. Ce budget soutient des travaux rapidement 
rØalisables en matiŁre d�eau potable, d�assainissement et de 
continuitØ Øcologique. C�est une belle reconnaissance de la place des 
agences de l�eau dans la transition Øcologique.

Ce rapport d�activitØ vous permettra de mieux connaître 
les politiques de l�eau sur le bassin hydrographique Loire-
Bretagne, notre Øtablissement, sa gouvernance originale et son 

action sur le terrain. Il permet de garder un prØcieux lien entre nous, 
en attendant de privilØgier à nouveau une relation plus directe.

Je vous souhaite une excellente lecture !

RØgine Engström, PrØfŁte de la RØgion Centre-Val de Loire, 
PrØsidente du conseil d’administration (à compter du 1er mars 2021)

Je suis heureuse de prendre de nouvelles 
fonctions dans la rØgion Centre-Val 
de Loire et d�assurer aujourd�hui la 

prØsidence du conseil d�administration 
de l�agence de l�eau Loire-Bretagne. Grâce à une carriŁre dont 
l�environnement a ØtØ un fil conducteur, j�ai pleinement conscience 
de l�importance croissante et cruciale de la politique de l�eau, qui 
se trouve à la croisØe d�enjeux environnementaux, Øconomiques 
et sociaux. Mes premiers contacts avec les acteurs du bassin Loire-
Bretagne m�ont confirmØ la nØcessitØ de bien apprØhender les 
enjeux de chacun et de travailler collectivement, dans l�Øchange 
et le dialogue, avec volontarisme et pragmatisme, afin d�atteindre 
l�objectif de reconquŒte du bon Øtat des eaux.

Je crois dans le modŁle français des agences de l�eau : il a fait ses 
preuves en assurant l�association des reprØsentants des diffØrents 
acteurs des territoires à la prise de dØcision. J�ai l�intention de 

prØsider le conseil d�administration en faisant vivre cette collØgialitØ, 
garante de la qualitØ des dØcisions prises et de leur cohØrence avec 
les spØcificitØs des territoires d�un bassin aussi vaste.

Je remercie Marie-HØlŁne Aubert, ma prØdØcesseure à cette 
prØsidence pendant 3 ans, pour son engagement et son action 
pour les politiques de l�eau.

Martin Gutton, directeur gØnØral de l�agence de l�eau Loire-Bretagne
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ire � Il nous faut construire collectivement les meilleures
rØponses possibles aux dØfis qui sont devant nous �

� En 2020, nous sommes restØs mobilisØs
pour accompagner les territoires �  
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LES INSTANCES
DE BASSIN

Légende et crédit
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LES AIDES

Photo aérienne à proximité de Montsoreau-sur-Loire (Maine-et-Loire) : Philippe Devanne / Adobe Stock
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S�ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
avec les solutions fondØes sur la nature

Si l�essentiel des aides de l�agence visent l�atteinte du bon Øtat des 
eaux et concourent à rendre le milieu aquatique plus rØsilient aux 
changements climatiques, celles qui visent les solutions fondØes sur 
la nature apportent des bØnØfices supplØmentaires.

Les solutions fondØes sur la nature (SFN) s�appuient sur des ØlØments 
naturels qui permettent de rØsoudre des problŁmes environnementaux. 
Elles prØsentent le plus souvent des coßts d�investissements et 
d�exploitation plus faibles que la crØation d�infrastructures artificielles 
pour le mŒme service. Elles constituent des solutions fiables et pØrennes 
et permettent Øgalement de rØpondre à d�autres enjeux comme  la 
prØservation de la biodiversitØ. 

La vØgØtalisation en milieu urbain, dans le cadre d�opØrations 
d�infiltration des eaux pluviales permet, par exemple, d�Øviter les 
surcharges des systŁmes d�assainissement mais Øgalement de prØvenir 
les inondations, d�amØliorer le cadre de vie, la biodiversitØ et de 
rafraîchir la ville.

En 2020, grâce à un appel à initiatives � Gestion des eaux pluviales 
intØgrØe à l�amØnagement urbain �, l�agence a sØlectionnØ 39 dØmarches 
exemplaires d�infiltration des eaux pluviales en ville. 

Ces initiatives proviennent de toutes les rØgions du bassin. 
19 dØpartements sont concernØs.

Trois grandes catØgories de projets se distinguent :

�	des programmes ambitieux, proposØs par des mØtropoles mais aussi 
de petites communes, visant à gØnØraliser la gestion intØgrØe des 
eaux pluviales par leur infiltration dans les amØnagements sur leur 
territoire,

�	des amØnagements ponctuels permettant l�infiltration des eaux 
pluviales, par exemple dans une cours d�Øcole, un parking ou une 
zone d�activitØ commerciale (ZAC),

�	des projets d�animation et de sensibilisation pour la permØabilisation 
de la ville à l�Øchelle d�une collectivitØ, d�un dØpartement ou d�une 
association professionnelle. 

Les projets dØcoulant de ces initiatives seront financØs par l�agence d�ici 
la fin du 11e programme, au fur et à mesure de leur montage. L�agence 
prØvoit d�y consacrer de l�ordre de 4 millions d�euros par an.

Un plan d�adaptation 
au c�ur de la politique
Le bassin est dotØ d�un plan d�adaptation 
au changement climatique (PACC) 
depuis avril 2018. Ce document fonde la 
politique de l�agence sur le sujet.

En 2020, l�appel à projets (AAP) sur 
le thŁme des � Øconomies d�eau 
consommØe pour s�adapter au 
changement climatique � a permis de 
recevoir 32 dossiers. L�agence en a instruit 
une vingtaine. Ces dossiers devraient 
permettre d�engager 3,6 millions d�euros 
de travaux.

Cet AAP a permis de faire de la 
pØdagogie auprŁs des acteurs sur la 
diffØrence entre une Øconomie de 
prØlŁvement et une Øconomie de 
consommation. Par exemple, rØcupØrer 
une eau de toiture pour irriguer un 
espace vert permet d�Øconomiser sur un 
prØlŁvement (souvent pris sur le rØseau 
AEP). Le fait de planter des espŁces moins 
gourmandes en eau et plus rØsistantes 
à la sØcheresse permet de faire des 
Øconomies de consommation d�eau en 
arrosant moins�

En 2020, le PACC a Øgalement pesØ sur la 
rØvision du Sdage : cela faisait partie des 
� grands principes � de rØvision retenus 
par le comitØ de bassin. Dans les faits, 
47 % des propositions de modifications 
rØdigØes dans le projet de Sdage 2022-
2027 sont directement liØes à ce grand 
principe.

LES AIDES // ADAPTATION  
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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De par la spØcificitØ de ses usages et de son environnement, le littoral 
fait l�objet de toutes les attentions sur le bassin. Six grands enjeux ont 
structurØ la mise en �uvre de cette politique en 2020 :

�	restaurer la qualitØ microbiologique des eaux estuariennes et 
côtiŁres,

�	 lutter contre l�eutrophisation des eaux littorales et marines,

�	 lutter contre la pollution des eaux et des sØdiments dans les ports,

�	restaurer la morphologie des espaces côtiers,

�	gØrer l�Øquilibre de la ressource en eau,

�	amØliorer la connaissance et la communication sur ces enjeux.

Assises de l�eau et plan biodiversitØ 
En application des assises de l�eau et du plan biodiversitØ, l�agence 
de l�eau a poursuivi sa mobilisation pour la lutte contre l�Ørosion 
de la biodiversitØ. Cela s�est traduit par le lancement d�un appel à 
initiatives pour la biodiversitØ marine et côtiŁre. Celui-ci a permis de 
faire Ømerger en 2020 de trŁs bons dossiers en zone rØtro-littorale avec 
des travaux de restauration du fonctionnement de milieux lacustres 
et d�amØlioration des connectivitØs terre/mer. L�enveloppe d�aides 
allouØes de 2 millions d�euros a ØtØ consommØe au bØnØfice de prŁs de 
26 projets (correspondant à prŁs de 3,3 millions d�euros d�Øtudes et de 
travaux) sur l�ensemble de la façade. La plupart s�inscrivent pleinement 
dans les conclusions du plan d�adaptation au changement climatique 
du bassin Loire-Bretagne, adoptØ en avril 2018 par le comitØ de bassin.

Les marais de Kerdual � la restauration 
de marais rØtro-littoraux
Les marais de Kerdual (La-TrinitØ-sur-Mer) ont fait 
l�objet de travaux portØs par le Conservatoire du 
littoral au cours de l�ØtØ 2020. L�objectif est de 
restaurer les milieux rØtro-littoraux. L�agence de 
l�eau a contribuØ à l�acquisition fonciŁre de ce 
marais en 2014. Ces zones d�interface situØes dans 
un contexte trŁs anthropisØ par la forte urbanisa-
tion côtiŁre constituent une rØelle richesse locale 
prØsentant de nombreuses fonctions à prØserver : 
coupure d�urbanisation, rØservoir Øcologique,  
rØgulation...

Les travaux, d�un montant de 70 000 euros et 
aidØs à 70 % ont consistØ à restaurer certains 
habitats dØgradØs par intervention mØcanisØe ou 
par traction animale sur les saules ou baccharis, 
en vue de rØ-ouvrir les milieux, rØtablir certaines 
fonctionnalitØs de la zone humide (hydrolo-
giques, physiques, Øcologiques) et prØserver une 
mosaïque d�habitats. 

« Eau et santØ » : norovirus
Le littoral du bassin Loire-Bretagne a connu �n 
2019 et dØbut 2020 une sØrie sans prØcØdent de 
fermetures de zones conchylicoles pour cause de 
toxico-infections alimentaires collectives (TIAC) 
liØes à la prØsence de norovirus dans les coquil-
lages. Face à cette situation, l�agence de l�eau a 

immØdiatement adaptØ son programme d�interven-
tion et mieux pris en compte dans ses modalitØs 
d�aides la contamination par norovirus en complØ-
ment de la contamination bactØriologique. Cela 
s�est Øgalement traduit par une liste complØtØe de 
systŁmes d�assainissement dits prioritaires sur les 

bassins versants les plus touchØs par les ØvŁne-
ments. Cette crise con�rme la stratØgie du Sdage 
en matiŁre de collecte et traitement des eaux 
usØes domestiques dans ces secteurs fragiles.

PROTÉGER LES EAUX LITTORALES

LES AIDES // PROTECTION  
DES EAUX LITTORALES
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SUR LES TERRITOIRES

Légende et crédit
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LES REDEVANCES

Photo : Fizkes • Adobe Stock
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Chiffres

DES REDEVANCES pour inciter et aider 
à rØduire les pressions sur l�eau

L�agence perçoit des redevances auprŁs des usagers de 
l�eau en application des principes de prØvention et de 
rØparation des dommages causØs à l�environnement. 
Elle les reverse sous forme d�aides dans le cadre de son 

11e programme d�intervention 2019-2024 et apporte son 
soutien financier aux actions ou projets d�intØrŒt commun 
au bassin pour une gestion ØquilibrØe des ressources en 
eau.

353,82
millions d�euros 
de redevances 

Ømises en  2020

91 %
des redevables 

ont choisi 
la tØlØdØclaration

3
redevances
mutualisØes

250 
redevables 

font l�objet d�un contrôle au 
titre des annØes 2018 et 2019.

67,61 � de redevance 
de pollution domestique
payØs par les abonnØs 
(y compris rØseaux de collecte)

0,75 �
de redevance
de pollution

payØ par
les Øleveurs
concernØs

6,30 � de redevance de 
pollutions diffuses

payØs par les distri-
buteurs de produits 
phytosanitaires 
et rØpercutØs sur le 

prix des produits

0,62 � de redevance pour
 la protection du milieu aquatique
payØ par les usagers concernØs (pŒcheurs)

7,03 �
de redevance de 
prØlŁvement
payØs par les activitØs
Øconomiques

2,59 �
de redevance
de prØlŁvement 
payØs par les 
irrigants

100 �
de redevances perçues 

par l�agence de l�eau 
en 2020

3,24 �
de redevance de 
pollution
payØs par les industriels
(y compris rØseaux de 
collecte) et les activitØs 
Øconomiques concernØs

9,90 �
de redevance
de prØlŁvement 

payØs par les collectivitØs  pour 
l�alimentation en eau

1,96 � de redevance cynØgØtique
payØ par les usagers concernØs (chasseurs)
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LA PLANIFICATION
LA GOUVERNANCE 
LOCALE

Photo : Jean-Louis Aubert
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L�ÉLABORATION DU SDAGE 
ET DE SON PROGRAMME DE 
MESURES

Chiffres

Autour d�un projet de Sdage dont les contours Øtaient 
connus dŁs janvier 2020, la commission planification 
s�est rØunie à de trŁs nombreuses reprises, en prØ-
sentiel, en visioconfØrence, puis en mixant les outils 
d�Øchanges. Les dØbats Øtaient vifs, mais toujours 
dans le respect des avis exprimØs par les uns et les 

autres. Si tous les acteurs s�accordaient sur la nØcessaire prise en compte du 
changement climatique, les solutions pour y faire face ont cependant ØtØ trŁs 
discutØes lors de l�examen du chapitre 7 (qui traite des questions de gestion 
quantitative), entre les partisans d�une mobilisation accrue de la ressource et ceux 
qui privilØgiaient une plus grande sobriØtØ des usages. Ces projets de Sdage et de 
programme de mesures, adoptØs par le comitØ de bassin, doivent maintenant 
s�enrichir par les contributions des territoires et il appartiendra à la commission 
planification en 2021 de tenir compte de l�ensemble des expressions.

Eric Taufflieb
PrØsident de la commission plani�cation
« une nØcessaire prise en compte 
du changement climatique »
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Le Sdage et son programme de mesures sont les deux documents de 
planification à l�Øchelle du bassin Loire-Bretagne devant favoriser l�atteinte 
des objectifs environnementaux fixØs par la directive cadre sur l�eau, dont le 
bon Øtat des eaux. L�Ølaboration des deux projets s�est dØroulØe tout au long 
de 2020, mais rØsulte d�initiatives engagØes depuis l�automne 2017.

Les travaux d�Ølaboration du projet de Sdage 2022-2027 se sont principalement 
dØroulØs au sein du comitØ de bassin et de ses commissions :

-	 le comitØ de bassin au cours de diffØrentes sØances plØniŁres ;

-	 la commission � Planification �, au cours de nombreuses rØunions et groupes 
de travail, a notamment veillØ à la bonne articulation entre Sdage et plan de 
gestion des risques d�inondation (PGRI) ;

-	 la commission � Littoral � a pris en charge le chapitre 10 "PrØserver le littoral", 
et a notamment veillØ à la bonne articulation entre Sdage et le document 
stratØgique de façade pour la mer ;

-	 la commission relative aux milieux naturels, consultØe sur les orientations du 
Sdage en matiŁre de protection des milieux aquatiques.

57 Sage
couvrent...

...87 %
du territoire

1 Sage
en Ømergence en 2020
parmi les territoires à Øtudier comme 
nØcessaire dans le Sdage

2 Sage
mis en �uvre en 2020
parmi les territoires à Øtudier comme 
nØcessaire dans le Sdage
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LA COOPÉRATION 
INTERNATIONALE

Comité de gestion de l'eau • village du sud de Madagascar

Photo : Hervé Gilliard
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POUR L�ACC¨S À L�EAU 
dans les pays en dØveloppement
3,1 millions d’euros d’aides consacrØes à l’action 
internationale en 2020

L’aide à la coopØration 
dØcentralisØe 
Depuis la loi � Oudin-Santini � du 9 fØvrier 2005, les agences 
de l�eau peuvent mobiliser jusqu�à 1 % de leur budget  pour 
financer des opØrations de coopØration internationale dans 
les domaines de l�eau et de l�assainissement. Leurs actions 
sont menØes en cohØrence avec la politique ØtrangŁre de 
la France. En 2020, malgrØ la crise sanitaire liØe à la Covid-
19, l�agence de l�eau Loire-Bretagne apporte son soutien à 
60 projets portØs par des collectivitØs territoriales et des 
associations : 

�	80 % des demandes concernent l�Afrique (et plus 
particuliŁrement le Burkina Faso, la RØpublique 
dØmocratique du Congo, Madagascar et le Mali) et 
20 % l�Asie du sud-est. Ces pays sont des prioritØs de 
l�aide publique au dØveloppement de la France.

�	30 % des dossiers sont relatifs uniquement à 
l�alimentation en eau potable, 60 % à l�alimentation en 
eau potable et à l�assainissement, 
10 % uniquement à l�assainissement.

Les partenariats 
L’agence poursuit ses partenariats en Afrique (Burkina 
Faso), en Asie du sud-est (Cambodge, Laos, Myanmar) et 
au BrØsil. Ces partenariats sollicitent l’expertise des agents 
sur la dØclinaison opØrationnelle et le financement de 
plans d�actions de bassin, le dØveloppement de systŁme 
d�information sur l�eau ou encore la mise en place 
d�instance pour coordonner.

En 2020, le dØroulement des partenariats institutionnels 
est perturbØ avec l�impossibilitØ d�organiser des missions 
d�expertise en prØsentiel, difficultØ partiellement palliØe 
par l�organisation de web-confØrences, de formations et 
d�appuis à distance. 

Zoom sur quelques temps forts en 
2020
La cØrØmonie de signature de l�accord-cadre de partenariat 
entre les directeurs des 6 agences de l�eau et le directeur 
gØnØral de l�agence française de dØveloppement (AFD) 
s�est tenue le 10 fØvrier, dans les locaux du siŁge de l�AFD. 
L�objectif principal de ce partenariat est de favoriser la 
convergence entre les dispositifs de financement dans les 
pays du sud.

Les 6 agences de l�eau ont ØlaborØ une stratØgie commune 
de coopØration internationale, en cohØrence avec 
la stratØgie internationale de la France pour l�eau et 
l�assainissement (2020-2030) du ministŁre de l�Europe et des 
affaires ØtrangŁres publiØe dØbut 2020. Plusieurs axes de 
travail majeurs ont ØtØ identifiØs, comme le renforcement 
de l�articulation entre partenariat institutionnel et projets 
de solidaritØs internationales, ou encore la mobilisation des 
collectivitØs territoriales.

2020, c�est aussi l�organisation de formations et d�Øchanges 
à distance avec nos partenaires, comme par exemple la 
session de formations dans le courant de l�ØtØ des membres 
du comitØ de bassin et du conseil d�administration 
du bassin du NakanbØ au Burkina Faso ou encore la 
participation mi-novembre à des Øchanges techniques sur 
la problØmatique de mise en �uvre du plan des bassins 
Piracicaba, Capivari et Jundiai (État de Sªo Paulo) approuvØ 
en 2020 pour la pØriode 2020-2035.
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Gestion de l’eau
participer c’est essentiel !

L’eau que nous buvons, que nous utilisons et rejetons, l’environnement dans lequel nous 
vivons, nos zones de loisirs, les paysages de notre région, les risques naturels auxquels 

nous sommes confrontés… Dans des réseaux, sous nos pieds, de notre robinet à notre 
cadre de vie, l’eau est partout que nous la voyons ou pas. 

Aujourd’hui, les citoyens peuvent prendre part à la politique de l’eau, 
même si cela n’est pas forcément perçu de tous.

des Français font de l’éducation 
et de la sensibilisation de tous 

les publics la première des 
priorités pour garantir une 

bonne gestion de l’eau dans son 
milieu naturel et préserver l’état 
�F�G�U���T�K�X�K���T�G�U�����F�G�U���”�G�W�X�G�U�����F�G�U���N�C�E�U��

et des nappes phréatiques. 

Depuis 2005, vous êtes consultés tous les 3 ans sur l'avenir de l’eau : la qualité de l'eau, les 
enjeux écologiques, l'adaptation au changement climatique, la santé, les sécheresses et le 
risque d’inondation, etc. 

�.�i�Q�D�L�G�E�V�K�H�� �!�� �4�G�E�W�G�K�N�N�K�T�� �F�G�U�� �E�Q�P�V�T�K�D�W�V�K�Q�P�U�� �C�W�� �R�N�W�U�� �R�T���U�� �F�G�U�� �G�P�L�G�W�Z�� �N�Q�E�C�W�Z�� �C�“�P�� �F�G�� �H�C�K�T�G��
évoluer les priorités d’actions et d’assurer l’objectif de reconquête de la qualité des eaux 
sur chaque bassin.

�.�G���E�Q�O�K�V�����F�G���D�C�U�U�K�P���F���“�P�K�V���N�G�U���Q�T�K�G�P�V�C�V�K�Q�P�U���G�V���N�G�U��
priorités de l’action de l’agence de l’eau. Il réunit 
à l’échelle d’un bassin hydrographique, les 
acteurs publics et privés agissant dans le 
domaine de l’eau. 
Les citoyens y sont représentés grâce aux 
représentants des usagers (organisations 
socioprofessionnelles et associations) 
et via les élus au suffrage universel direct. 

> Les citoyens sont informés et 
sensibilisés sur l’eau 
Les agences de l’eau mènent des actions en 
partenariat avec les associations et les collectivités 
pour informer les citoyens sur la ressource en eau : 
classes d’eau, sentiers pédagogiques, 
conférences-débats, campagnes d’information 
locales liées à des travaux sur les rivières, 
manifestations locales, publications de 
sensibilisation, etc.

> Les citoyens sont représentés au sein des comités de bassin 

consacrés à des actions 
d’information et de sensibilisation 
par les agences de l’eau entre 2013 
et 2018, une somme renouvelée pour 
les 11èmes programmes d’intervention 
de 2019 à 2024. 

40% de 
représentants 
des usagers 
(industriels, 
agriculteurs, 
acteurs du tourisme,
associations...)

L’avis de tous les 
citoyens compte

Une consultation 
sur l’avenir de l’eau dans 
votre région est en cours

+ de 684 000 avis sur les actions pour l’eau 
exprimés dans toute la France depuis 2005 

des Français jugent utile la 
possibilité d’avoir des informations 

sur les gestes possibles pour 
participer à la préservation de la 

qualité des rivières.

Les actions dans le domaine de l’eau, 
c’est notre quotidien à tous

Cliquez ici

EUROPE
La Directive Cadre européen sur l’Eau impose notamment 
un objectif de « bon état écologiques des eaux » aux états 
membres.

FRANCE
La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques régit la politique 
de l’eau en France en respectant le cadre européen.

LES AGENCES DE L’EAU
La gestion de l’eau est décentralisée, organisée par grands 
bassins hydrographiques qui correspondent aux territoires 
�F�G�U���I�T�C�P�F�U���”�G�W�X�G�U�����2�Q�W�T���E�J�C�S�W�G���D�C�U�U�K�P���K�N���G�Z�K�U�V�G���W�P�G��
agence de l’eau, opérateur local de la politique de l’eau, et 
un comité de bassin, parlement local de l’eau.

LA DYNAMIQUE D’ACTION
�7�P�G���R�Q�N�K�V�K�S�W�G�����F�G�U���C�E�V�K�Q�P�U���G�V���F�G�U���“�P�C�P�E�G�O�G�P�V�U���U�Q�P�V��
programmés pour 6 ans.  

  

40% de représentants 
des collectivités

20% de représentants 
des services de l’État.

+ de 65 M€ 

éduquer

La préservation et la gestion de l’eau nous 
concernent tous. Collectivités, aménageurs, 
agriculteurs, associations, industriels et plus largement 
tous les citoyens : nous avons tous besoin d’eau, nous 
pouvons tous agir pour préserver cette ressource ! 

En France, les agences de l’eau se mobilisent 
pour vous informer et vous impliquer dans 

la gestion locale de l’eau. Aujourd’hui, les 
citoyens font partie de la politique de l’eau. 
Concrètement, comment cela se traduit-il ? 

Que faisons-nous ? 

Comment les citoyens 
sont-ils acteurs de l’eau ?

Mais au fait, la politique de l’eau en France, 
ça fonctionne comment ?

Les citoyens souhaitent être informés 
pour pouvoir s’impliquer !

Les fondements de l’implication des citoyens 
dans la politique de l’eau

La loi sur l’eau, 1964
Loi cadre posant le principe de la gestion démocratique de l’eau en France. Elle organise 
la gestion de l’eau par grands bassins hydrographiques qui correspondent aux 
�V�G�T�T�K�V�Q�K�T�G�U���F�G�U���I�T�C�P�F�U���”�G�W�X�G�U�����C�X�G�E���N�C���E�T���C�V�K�Q�P���F�G�U���C�I�G�P�E�G�U���F�G���N�i�G�C�W�����Q�R���T�C�V�G�W�T�U��
de la politique de l’eau, et des comités de bassin, parlements locaux de l’eau où sont 
représentés tous les usagers de l’eau (collectivités, industriels, agriculteurs, 
associations, services de l’État).

Convention d’Aarhus, 1998
Accord international consacrant pour tous un droit d’accès aux informations 
environnementales détenues par les autorités publiques, un droit de participation 
au processus décisionnel en matière d’environnement, le droit de contester en justice 
les décisions publiques contraires au droit environnemental.

La directive cadre sur l’eau (DCE), 2000
Directive européenne du parlement européen instaurant une exigence d’information, 
de consultation et de participation du public sur la gestion de l’eau.

La Charte de l’environnement, 2005
�.�Q�K���E�Q�P�U�V�K�V�W�V�K�Q�P�P�G�N�N�G���H�T�C�P���C�K�U�G���C�H�“�T�O�C�P�V���S�W�G���k���6�Q�W�V�G���R�G�T�U�Q�P�P�G���C���N�G���F�T�Q�K�V���
�s�����F�i�C�E�E���F�G�T��
aux informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques 
et de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement. »

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA), 2006 
�.�Q�K���T���P�Q�X�C�P�V���N�C���R�Q�N�K�V�K�S�W�G���F�G���N�i�G�C�W���H�T�C�P���C�K�U�G���G�P���K�P�V���I�T�C�P�V���N�i�Q�D�L�G�E�V�K�H���F�G���k���D�Q�P�����V�C�V���z���F�G�U���G�C�W�Z����
l’amélioration du service public tout en reconnaissant le droit à l’eau pour tous 
et la nécessité d’une prise en compte de l’adaptation au changement climatique 
dans la gestion des ressources en eau.

Sources : Baromètre de l’opinion 2018, Agences de l’eau – les Agences de l’eau 

* Baromètre de l'opinion 2018. Étude réalisée par Ifop par téléphone du 18 juin au 3 juillet 2018, auprès d’un échantillon de 3 508 personnes réparties par bassin (Loire-Bretagne : 603, 
Artois-Picardie : 400, Adour-Garonne : 601, Rhin-Meuse : 401, Seine-Normandie : 602, Rhône-Méditerranée : 600, et en corse : 302) représentatif de la population française âgés de 18 ans et 
�R�N�W�U���
�O���V�J�Q�F�G���F�G�U���S�W�Q�V�C�U�����C�R�T���U���U�V�T�C�V�K�“�E�C�V�K�Q�P���R�C�T���D�C�U�U�K�P���G�V���R�C�T���T���I�K�Q�P��

38% 
89% 

sensibiliser

?

?

Baromètre de l'opinion 2018. Étude réalisée 
par Ifop par téléphone du 18 juin au 3 juillet 2018 *

LA SENSIBILISATION

agence.eau-loire-bretagne.fr / sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr / aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr / donnees-documents.eau-loire-bretagne.fr

Gestion de l’eau
participer c’est essentiel !

L’eau que nous buvons, que nous utilisons et rejetons, l’environnement dans lequel nous 
vivons, nos zones de loisirs, les paysages de notre région, les risques naturels auxquels 

nous sommes confrontés… Dans des réseaux, sous nos pieds, de notre robinet à notre 
cadre de vie, l’eau est partout que nous la voyons ou pas. 

Aujourd’hui, les citoyens peuvent prendre part à la politique de l’eau, 
même si cela n’est pas forcément perçu de tous.

des Français font de l’éducation 
et de la sensibilisation de tous 

les publics la première des 
priorités pour garantir une 

bonne gestion de l’eau dans son 
milieu naturel et préserver l’état 
�F�G�U���T�K�X�K���T�G�U�����F�G�U���”�G�W�X�G�U�����F�G�U���N�C�E�U��

et des nappes phréatiques. 

Depuis 2005, vous êtes consultés tous les 3 ans sur l'avenir de l’eau : la qualité de l'eau, les 
enjeux écologiques, l'adaptation au changement climatique, la santé, les sécheresses et le 
risque d’inondation, etc. 

�.�i�Q�D�L�G�E�V�K�H�� �!�� �4�G�E�W�G�K�N�N�K�T�� �F�G�U�� �E�Q�P�V�T�K�D�W�V�K�Q�P�U�� �C�W�� �R�N�W�U�� �R�T���U�� �F�G�U�� �G�P�L�G�W�Z�� �N�Q�E�C�W�Z�� �C�“�P�� �F�G�� �H�C�K�T�G��
évoluer les priorités d’actions et d’assurer l’objectif de reconquête de la qualité des eaux 
sur chaque bassin.

�.�G���E�Q�O�K�V�����F�G���D�C�U�U�K�P���F���“�P�K�V���N�G�U���Q�T�K�G�P�V�C�V�K�Q�P�U���G�V���N�G�U��
priorités de l’action de l’agence de l’eau. Il réunit 
à l’échelle d’un bassin hydrographique, les 
acteurs publics et privés agissant dans le 
domaine de l’eau. 
Les citoyens y sont représentés grâce aux 
représentants des usagers (organisations 
socioprofessionnelles et associations) 
et via les élus au suffrage universel direct. 

> Les citoyens sont informés et 
sensibilisés sur l’eau 
Les agences de l’eau mènent des actions en 
partenariat avec les associations et les collectivités 
pour informer les citoyens sur la ressource en eau : 
classes d’eau, sentiers pédagogiques, 
conférences-débats, campagnes d’information 
locales liées à des travaux sur les rivières, 
manifestations locales, publications de 
sensibilisation, etc.

> Les citoyens sont représentés au sein des comités de bassin 

consacrés à des actions 
d’information et de sensibilisation 
par les agences de l’eau entre 2013 
et 2018, une somme renouvelée pour 
les 11èmes programmes d’intervention 
de 2019 à 2024. 

40% de 
représentants 
des usagers 
(industriels, 
agriculteurs, 
acteurs du tourisme,
associations...)

L’avis de tous les 
citoyens compte

Une consultation 
sur l’avenir de l’eau dans 
votre région est en cours

+ de 684 000 avis sur les actions pour l’eau 
exprimés dans toute la France depuis 2005 

des Français jugent utile la 
possibilité d’avoir des informations 

sur les gestes possibles pour 
participer à la préservation de la 

qualité des rivières.

Les actions dans le domaine de l’eau, 
c’est notre quotidien à tous

Cliquez ici

EUROPE
La Directive Cadre européen sur l’Eau impose notamment 
un objectif de « bon état écologiques des eaux » aux états 
membres.

FRANCE
La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques régit la politique 
de l’eau en France en respectant le cadre européen.

LES AGENCES DE L’EAU
La gestion de l’eau est décentralisée, organisée par grands 
bassins hydrographiques qui correspondent aux territoires 
�F�G�U���I�T�C�P�F�U���”�G�W�X�G�U�����2�Q�W�T���E�J�C�S�W�G���D�C�U�U�K�P���K�N���G�Z�K�U�V�G���W�P�G��
agence de l’eau, opérateur local de la politique de l’eau, et 
un comité de bassin, parlement local de l’eau.

LA DYNAMIQUE D’ACTION
�7�P�G���R�Q�N�K�V�K�S�W�G�����F�G�U���C�E�V�K�Q�P�U���G�V���F�G�U���“�P�C�P�E�G�O�G�P�V�U���U�Q�P�V��
programmés pour 6 ans.  

  

40% de représentants 
des collectivités

20% de représentants 
des services de l’État.

+ de 65 M€ 

éduquer

La préservation et la gestion de l’eau nous 
concernent tous. Collectivités, aménageurs, 
agriculteurs, associations, industriels et plus largement 
tous les citoyens : nous avons tous besoin d’eau, nous 
pouvons tous agir pour préserver cette ressource ! 

En France, les agences de l’eau se mobilisent 
pour vous informer et vous impliquer dans 

la gestion locale de l’eau. Aujourd’hui, les 
citoyens font partie de la politique de l’eau. 
Concrètement, comment cela se traduit-il ? 

Que faisons-nous ? 

Comment les citoyens 
sont-ils acteurs de l’eau ?

Mais au fait, la politique de l’eau en France, 
ça fonctionne comment ?

Les citoyens souhaitent être informés 
pour pouvoir s’impliquer !

Les fondements de l’implication des citoyens 
dans la politique de l’eau

La loi sur l’eau, 1964
Loi cadre posant le principe de la gestion démocratique de l’eau en France. Elle organise 
la gestion de l’eau par grands bassins hydrographiques qui correspondent aux 
�V�G�T�T�K�V�Q�K�T�G�U���F�G�U���I�T�C�P�F�U���”�G�W�X�G�U�����C�X�G�E���N�C���E�T���C�V�K�Q�P���F�G�U���C�I�G�P�E�G�U���F�G���N�i�G�C�W�����Q�R���T�C�V�G�W�T�U��
de la politique de l’eau, et des comités de bassin, parlements locaux de l’eau où sont 
représentés tous les usagers de l’eau (collectivités, industriels, agriculteurs, 
associations, services de l’État).

Convention d’Aarhus, 1998
Accord international consacrant pour tous un droit d’accès aux informations 
environnementales détenues par les autorités publiques, un droit de participation 
au processus décisionnel en matière d’environnement, le droit de contester en justice 
les décisions publiques contraires au droit environnemental.

La directive cadre sur l’eau (DCE), 2000
Directive européenne du parlement européen instaurant une exigence d’information, 
de consultation et de participation du public sur la gestion de l’eau.

La Charte de l’environnement, 2005
�.�Q�K���E�Q�P�U�V�K�V�W�V�K�Q�P�P�G�N�N�G���H�T�C�P���C�K�U�G���C�H�“�T�O�C�P�V���S�W�G���k���6�Q�W�V�G���R�G�T�U�Q�P�P�G���C���N�G���F�T�Q�K�V���
�s�����F�i�C�E�E���F�G�T��
aux informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques 
et de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement. »

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA), 2006 
�.�Q�K���T���P�Q�X�C�P�V���N�C���R�Q�N�K�V�K�S�W�G���F�G���N�i�G�C�W���H�T�C�P���C�K�U�G���G�P���K�P�V���I�T�C�P�V���N�i�Q�D�L�G�E�V�K�H���F�G���k���D�Q�P�����V�C�V���z���F�G�U���G�C�W�Z����
l’amélioration du service public tout en reconnaissant le droit à l’eau pour tous 
et la nécessité d’une prise en compte de l’adaptation au changement climatique 
dans la gestion des ressources en eau.

Sources : Baromètre de l’opinion 2018, Agences de l’eau – les Agences de l’eau 

* Baromètre de l'opinion 2018. Étude réalisée par Ifop par téléphone du 18 juin au 3 juillet 2018, auprès d’un échantillon de 3 508 personnes réparties par bassin (Loire-Bretagne : 603, 
Artois-Picardie : 400, Adour-Garonne : 601, Rhin-Meuse : 401, Seine-Normandie : 602, Rhône-Méditerranée : 600, et en corse : 302) représentatif de la population française âgés de 18 ans et 
�R�N�W�U���
�O���V�J�Q�F�G���F�G�U���S�W�Q�V�C�U�����C�R�T���U���U�V�T�C�V�K�“�E�C�V�K�Q�P���R�C�T���D�C�U�U�K�P���G�V���R�C�T���T���I�K�Q�P��

38% 
89% 

sensibiliser

?

?

Baromètre de l'opinion 2018. Étude réalisée 
par Ifop par téléphone du 18 juin au 3 juillet 2018 *
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106 projets
de sensibilisation et d�Øducation à

l�environnement soutenus

1,6 million
d�euros d�aides
accordØes à la sensibilisation en 2019

29 articles
mis en ligne associØs aux trophØes de l’eau 

2 webinaires 
� plan de reprise �, 
rencontres de l�eau 
à distance pour informer et Øchanger avec 

les acteurs de l�eau

30 communiquØs 
de presse

ChiffresSENSIBILISER LES ACTEURS 
DE L�EAU ET LES CITOYENS
En 2020, deuxiŁme annØe du plan de communication 2019-2021, l�agence 
de l�eau continue de sensibiliser sur les prioritØs de son 11e programme 
d’intervention. Face à la crise sanitaire, elle communique sur le plan de 
reprise pour soutenir l�activitØ Øconomique. L�agence de l�eau s�adapte 
Øgalement et organise des webconfØrences et des actions presse à distance 
pour rester au plus prŁs des acteurs du territoire. L�agence de l�eau prØpare 
la consultation du public et des assemblØes qui est prØvue du 1er mars au 
1er septembre 2021 et Ødite le document adoptØ par le comitØ de bassin du 
projet de Sdage 2022-2027.

Pour illustrer et mobiliser, l�agence valorise toujours plus d�initiatives 
exemplaires pour l�eau sous forme d�articles et de vidØos publiØs via ses 
diffØrents canaux de communication : 29 articles associØs aux TrophØes de 
l�eau 2019, 5 projets en faveur des espŁces menacØes, 3 initiatives pour la 
biodiversitØ ou encore 5 dans le domaine de l�agriculture.

les � Voyages au c�ur � de SOS Loire Vivante pour 
sensibiliser les acteurs du bassin

L�association SOS Loire Vivante organise chaque annØe un voyage d�Øtude et de 
sensibilisation sur les riviŁres du bassin Loire-Bretagne. L�originalitØ de l�approche 
est de parcourir le cours d�eau de la source jusqu�à sa confluence. Un voyage d�une 
dizaine de jours qui permet d�aller à la rencontre des acteurs du bassin et des 
citoyens intØressØs par leur cours d�eau. ConcrŁtement, cela se traduit par des ren-
contres et des Øchanges avec des experts, des Ølus locaux, des reprØsentants asso-
ciatifs ou encore, des riverains et passionnØs de leur riviŁre. Le � voyage au c�ur � 
2020 fut cette annØe sur le Cher. 

" Sous le bitume, l’ocØan !" 
 
En partenariat avec la ville de La Rochelle en zone 
sensible, l�ONG Bleu versant a conçu un vaste 
programme de sensibilisation de la population de 
l�agglomØration à la dØsimpermØabilisation des sols et 
à la rØduction des transferts de pollutions par les eaux 
pluviales comprenant un showroom au musØe maritime 
en lien avec l’exposition "climat ocØan".

41 chantiers participatifs de dØsimpermØabilisation de 
50 m† (Øcoles et espace public), 10 sites dØconnectØs 
des rØseaux (publics ou privØs), des animations et 
ateliers de formation. L’objectif est de sensibiliser tous 
les scolaires et 40 000 citoyens de l’espace urbain.
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LA CONNAISSANCE

�0�\�U�L�R�S�K�\�O�O�H���j���O�D���V�X�U�I�D�F�H���G�H���O�·�H�D�X���H�Q���I�R�U�r�W���G�H���/�L�I�I�U�p�������������‡���-�H�D�Q���/�R�X�L�V���$�X�E�H�U�W
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1 440
stations de 
surveillance de l�Øtat des 
eaux dont 1 003 sur les cours d�eau, 362 
pour les eaux souterraines, 34 pour les 
plans d�eau, 25 sur les eaux côtiŁres et 
16 sur les estuaires. 

Environ 3 millions
de nouvelles donnØes
intØgrØes dans la banque des donnØes

(OSUR).

22,9 %
des stations du 
rØseau de contrôle 
de surveillance 
(RCS) pour les eaux 
superficielles en 
bon Øtat ou trŁs 
bon Øtat Øcologique

ChiffresLA CONNAISSANCE 
DES MILIEUX au service de 
la restauration du bon Øtat 
Øcologique et chimique
Point sur la qualitØ des eaux 
Les mesures de surveillance de la qualitØ des eaux et des milieux aquatiques 
rØalisØes en 2020 confirment l’Øvaluation rØalisØe en 2019 de l’Øtat des eaux 
du bassin Loire-Bretagne. On note nØanmoins une tension sur les milieux 
en raison d�une annØe particuliŁrement chaude en 2020. Si les Øvaluations 
montrent une situation stable dans le temps avec l�Øvaluation faite en 
2019, environ 24 % des cours d�eau en bon Øtat Øcologique et 40 % en Øtat 
moyen, elle est trŁs diffØrenciØe selon les territoires.

État Øcologique =  Øtat biologique (4 indices) + Øtat physico-chimique (21 paramŁtres).

L�Øtat est dØterminØ par l�ØlØment le plus dØclassant. Tant qu�un seul ØlØment de qualitØ 
n�est pas bon, l�Øtat n�est pas bon.

Les valeurs du bon Øtat ne sont pas les mŒmes pour un fleuve de plaine ou un torrent de 
montagne. Des sites de rØfØrence servent d�Øtalon pour dØfinir les seuils du bon Øtat.

L’unitØ d’Øvaluation = la masse d’eau. C’est une unitØ hydrographique ou hydrogØologique 
cohØrente ; ses caractØristiques sont assez homogŁnes pour qu�on puisse lui dØfinir un 
mŒme objectif.

C�est principalement à l�amont du bassin et dans la moitiØ ouest de la 
Bretagne que l�on trouve les secteurs en bon ou trŁs bon Øtat. Inversement 
la rØgion mØdiane, avec une population parfois dense, une agriculture 
et une irrigation importantes et des Øtiages naturels faibles, prØsente un 
Øtat nettement dØgradØ. Avec les mŒmes caractØristiques, la situation est 
critique en Loire-aval et côtiers vendØens. Elle est Øgalement critique sur 
l�axe Loire entre Saint-Étienne et Nevers.

Tous les rØsultats sont disponibles dans le dossier numØrique sur le site 
internet de l�agence de l�eau à l�adresse suivante : https://agence.eau-loire-
bretagne.fr/home/bassin-loire-bretagne/enjeux-et-actions/zoom-sur-la-
qualite-des-eaux-en-loire-bretagne-2020.html
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LES MOYENS

Journée des encadrants 2020 • Photo E. Bouju
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Pendant les deux confinements qui se sont succØdØs, l�agence de l�eau a maintenu son 
activitØ et a pu assurer la continuitØ du service public auquel elle est attachØe. Elle 
s�est appuyØe sur un plan de continuitØ d�activitØ mobilisant 22 agents en prØsentiel. 
ParallŁlement, elle a dØployØ un dispositif exceptionnel de tØlØtravail permettant à la 
majoritØ des agents d�assurer leur mission à distance.

DŁs la mise en �uvre de son plan de reprise d�activitØs, en mai, l�agence a, en 
concertation avec les reprØsentants du personnel, ØlaborØ un nouveau protocole de 
tØlØtravail. Il reprend trŁs largement les dispositions du dØcret du 5 mai 2020 relatif aux 
conditions et modalitØs de mise en �uvre du tØlØtravail dans la fonction publique.

Une campagne de recensement du personnel dØsireux de poursuivre ou d�initier le 
travail à distance a dØbouchØ sur la mise en place de ce nouveau protocole au 1er 
octobre. A cette date, 115 agents (40 % de l�effectif), soit deux fois plus qu�en 2019, 
bØnØficient de cette nouvelle modalitØ d�organisation de travail ; un peu plus de la 
moitiØ d�entre eux travaillent à distance selon une formule souple de � jours flottants � 
et un peu plus d�un tiers durant un ou plusieurs jours fixes par semaine.

Ce protocole � ordinaire � a ØtØ mis entre parenthŁses à l�occasion du deuxiŁme 
confinement pour lequel, trŁs rapidement, plus de 70 % du personnel a pu poursuivre 
tout ou partie son activitØ depuis son domicile en ayant un accŁs optimisØ à toutes les 
ressources et à tous les outils numØriques de l�agence.

Pour faciliter le recours au tØlØtravail, l�agence a mis en place de nouveaux moyens : 
acquisition d�ordinateurs portables, optimisation des connexions informatiques, mise à 
disposition d�outils collaboratifs, notamment � un kit du travailleur à distance �. 
La dimension humaine et managØriale a ØtØ travaillØe à travers l�organisation de 
formations sur le management à distance, sur le pilotage d�Øquipes et l�optimisation du 
tØlØtravail.

LES RESSOURCES HUMAINES :  
La crise sanitaire a dØveloppØ le 
tØlØtravail à l�agence de l�eau.

Myriam Lorand
Cheffe du service des moyens gØnØraux

ProtØger les agents contre la Covid-19

L’agence s’est adaptØe et a pu assurer la continuitØ du 
service. Du 1er mars au 31 dØcembre 2020, elle a dØpensØ 
55 000 euros en fournitures et matØriel pour rØpondre 
à la crise sanitaire. Pour respecter les mesures barriŁres, 
l’agence a achetØ plusieurs types de masques pour plus de 
23 000 euros, de quoi se dØsinfecter pour prŁs de 22 000 
euros et encore prŁs de 10 000 euros de matØriels divers.
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Plafond d�ETPT* : 

Taux de consomma-
tion des 
ETPT : 
 
Budget formation :  
(comptes exØcutØs 2020)

104 245 �

RØduction d’Ømission 
de CO2 constatØe depuis l’ins-
tallation de bornes Ølectriques (sur 
le seul dernier semestre 2020)

Consommation  
de papier (Imprimantes et 
service reprographie cumulØs)

 -15,5 %

Chiffres ISO 14001

-242 kg

99,6 %

290,40

(Baisse rØguliŁre 
et continue 
depuis 2014).

Énergie :

-7,3 % par 
rapport à 2019 
(incidence exceptionnelle de la 
crise sanitaire)

Chiffres

* ETPT : Equivalent temps plein travaillØ
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BILAN FINANCIER

7,7 % 
de rØduction des 
restes à payer
entre fin 2019 et fin 2020

Chiffres

RÉALISATION DU BUDGET
(en millions d�euros)

Autorisation 
d’engagement (AE)

Crédits  
de paiement (CP) Recettes

Execution 
2020

Taux 
d�exØcution

ExØcution 
2020

Taux 
d�exØcution

ExØcution 
2020

Taux 
d�exØcution

Interventions (aides) 259,56 87 % 295,77 94 % Redevances 352,20 98 %

Investissement 1,91 72 % 2,05 76 % Autres recettes 3,04 184 %

Fonctionnement 7,15 90 % 8,27 87 %

Personnel 22,91 99 % 22,91 99 %

Contributions 50,17 100 % 50,17 100 %

TOTAL 341,70 379,17 355,24

500

600

700

800

2017 2018 2019 2020

���

���

���

���

Evolution des restes à payer (en millions d�euros)
objectif du 11e programme d’intervention prochainement 
rØvisØ  (inf. à 600 millions d’euros)
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ValØry Morard

SecrØtaire gØnØral
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Françoise Ossant

Direction des politiques d�intervention
Bernadette Doret (à compter du 1er mai 2021) 

Sandrine Reverchon-Salle (jusq’au 1er fØv. 2021)
Denis Rousset (par intØrim)

Direction de l�Øvaluation et de la planification 
Philippe Gouteyron

Direction des redevances
David Jullien

DØlØgation Allier-Loire amont
Jean-Pierre Morvan

DØlØgation Armorique
Jean Placines

DØlØgation Centre-Loire
Nicolas-GØrard Camphuis

DØlØgation Maine-Loire-OcØan
Bernadette Doret (jusq’au 30 avril 2021)

DØlØgation Poitou-Limousin
Olivier Raynard

SecrØtariat des instances de bassin
Marion Robiliard

DØlØgation à l�information 
et à la communication 
StØphanie Blanquart

Relations internationales 
HervØ Gilliard

Communication interne et coordination
Edwige Jullien

Agence comptable
VØronique Monnier

Mission juridique
CØline Jullien

Direction des systŁmes d�information
et des usages numØriques 

Denis OrmiŁres (resp. de site)

Service des ressources humaines
Françoise Niquet

Service des finances
Sophie Croiset

Service des moyens gØnØraux
Myriam Lorand

Mission achats 
StØphanie TarrŁs / Olivier Dollery / X

Organigramme au 09/03/2021

Mission RSSI
AndrØ Fleury

Mission achats-IT 
Marie-AgnŁs Calame

Mission qualitØ 
Claire Devaux-Ros

Mission contrôle de performance
Manon Beney

Directrice du projet mutualisation
Sophie Lelchat
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